Formulaire de soumission du fichier de renseignements personnels
Les sections ci-dessous doivent contenir tous les renseignements pertinents à inclure dans le fichier de renseignements personnels (FRP).
En cas de mise à jour, assurez-vous que toutes les modifications sont apportées au FRP existant en mode suivi des modifications.
A. Coordonnées de l’institution
Nom de l’institution :
Nom :
Titre :
Numéro de téléphone :
Adresse de courriel :
Avez-vous fourni une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) ou un protocole de protection des renseignements personnels connexe? Indiquez oui ou non :
Commentaires supplémentaires :
[insérez le texte ici]


[bookmark: _B._Titre_du]B. Titre du fichier de renseignements personnels (FRP)
Nom du programme ou de l’activité :
C. Numéro de fichier :
Numéro de fichier : 
Remarque : également connu sous le nom de numéro de FRP, ce numéro unique est attribué par votre institution en utilisant l’abréviation du Programme de coordination de l’image de marque, le code de FRP (voir l’annexe B pour une liste de codes de FRP) et un numéro à trois chiffres (p. ex., ABC POU 001).
D. Enregistrement du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)
1) S’agit-il d’une demande de modification importante ou de révision d’un FRP existant qui a été enregistré auprès du SCT? Indiquez oui ou non :
a) Si la réponse est oui, indiquez le numéro d’enregistrement actuel du SCT :
2) S’agit-il d’une demande de modification importante ou de révision d’un FRP en attente d’enregistrement auprès du SCT? Indiquez oui ou non :
3) S’agit-il d’une demande d’enregistrement d’un nouveau FRP? (Il faut alors obtenir un numéro d’enregistrement auprès du SCT.) Indiquez oui ou non :
4) S’agit-il d’une demande de transfert d’un FRP existant?
a) Si la réponse est oui, fournissez les éléments suivants :
i) le numéro actuel d’enregistrement du SCT :
ii) la raison du transfert du FRP :
1. [insérez le texte ici]


iii) le présent formulaire doit être accompagné d’une confirmation émise par les responsables de l’article 10 des deux institutions, selon laquelle l’institution qui effectue le transfert et l’institution destinataire acceptent le transfert des documents, et que les documents et les renseignements personnels qu’ils contiennent ont été conservés ou éliminés conformément aux Autorisations de disposition de documents pertinentes.
5) S’agit-il d’une demande d’élimination d’un FRP existant? Indiquez oui ou non :
a) Si la réponse est oui, fournissez les éléments suivants :
i) le numéro actuel d’enregistrement du SCT :
ii) la raison pour laquelle il faut mettre fin au FRP :
1. [insérez le texte ici]


iii) le présent formulaire doit être accompagné d’une confirmation du responsable de l’article 10 de l’institution que les dossiers et les renseignements personnels qu’ils contiennent ont été détruits conformément à l’Autorisation de disposer de documents de l’institution et ne relèvent plus de l’institution fédérale.
E. Description
Fournissez une brève description du programme ou de l’activité, y compris une description des renseignements personnels liés au FRP :
[insérez le texte ici]


Remarque : une liste des catégories de renseignements personnels à utiliser dans les FRP est fournie ci-dessous à l’annexe A.
F. Catégorie de personnes
Décrivez le groupe de personnes qui fait l’objet de la collecte de renseignements personnels (par exemple le grand public, les employés retraités du gouvernement du Canada, les personnes bénéficiant de prestations particulières) :
[insérez le texte ici]


G. Champ note (s’il y a lieu)
S’il y a lieu, fournissez des informations précises telles que, mais sans s’y limiter, les suivantes :
· s’il y a des renseignements qui ne s’inscrivent pas logiquement dans un autre domaine (comme les systèmes à l’appui du programme ou de l’activité);
· si le FRP a été transféré à une autre institution ou d’une autre institution;
· si le nom ou le numéro du FRP a été modifié.
[insérez le texte ici]


H. Numéro d’assurance sociale (s’il y a lieu)
Si le numéro d’assurance sociale (NAS) est recueilli, indiquez l’autorité légitime et (ou) de politique :
[insérez le texte ici]


Remarque : le NAS ne peut être recueilli sans obtenir une autorité particulière. Pour obtenir d’autres informations, reportez-vous à la Directive sur le numéro d’assurance sociale.
I. But
Expliquez pourquoi vous devez recueillir des renseignements dans le cadre de votre programme ou activité et indiquez en vertu de quelle autorité légitime ils sont recueillis. Assurez-vous que les fins de la collecte cadrent avec l’EFVP ou le protocole de protection de la vie privée connexe, et que l’autorité légitime est la même :
[insérez le texte ici]


J. Usages compatibles
Dressez la liste de tous les usages qui ont un lien raisonnable et direct avec le programme ou l’activité. S’il n’y a pas d’usage compatible, indiquez-le explicitement :
[insérez le texte ici]


Remarque : il n’est pas nécessaire d’indiquer l’évaluation et le suivi en tant qu’usage compatible.
K. Normes de conservation et de destruction
Indiquez les normes de conservation et de destruction qui s’appliqueront aux renseignements personnels que vous traitez pour administrer votre programme ou activité :
[insérez le texte ici]


Remarque : les normes de conservation et de destruction indiquent la période de conservation des documents de votre institution et ce qu’il advient des documents après cette période. Ces normes sont obtenues auprès du groupe de la gestion de l’information de votre institution.
L. Numéro d’autorisation de disposition des documents (ADD)
Numéro d’ADD :
Remarque : le numéro d’ADD est attribué à votre institution par Bibliothèque et Archives Canada et obtenu par l’intermédiaire du groupe de la gestion de l’information de l’institution.
M. Numéro de renvoi au document 
Numéro(s) d’une catégorie de documents connexe :
Remarque : une catégorie de documents est une description de tous les documents et renseignements créés, saisis et conservés par une institution comme élément probant de l’administration d’une activité particulière.
N. Dernière mise à jour (s’il y a lieu)
Il s’agit de la date à laquelle le FRP a été modifié de façon importante ou révisé pour la dernière fois (JJ-MM-AAAA) :


[bookmark: _Annex_A:_Categories][bookmark: _Annexe_A_:]Annexe A. Catégories de renseignements personnels
La section « Description » d’un FRP décrit les renseignements personnels dans les dossiers auxquels se rapporte le fichier. Le SCT a établi les catégories suivantes de renseignements personnels qui donnent des exemples d’éléments particuliers de renseignements personnels dans chaque catégorie. Les catégories ont pour but de réduire le nombre d’éléments de renseignements personnels qui doivent être énumérés dans la section Description. Ces catégories représentent les renseignements personnels que la plupart des institutions recueillent et qui apparaissent maintenant dans plusieurs FRP enregistrés.
· Antécédents en matière de crédit (par exemple, rapports ou cotes de crédit, privilèges, faillites, recouvrements par des tiers)
· Autres numéros d’identité (par exemple, permis de pêche, permis de conduire)
· Citoyenneté (par exemple, citoyen, immigrant reçu)
· Coordonnées (par exemple, au travail et au domicile, comme les adresses postale et électronique et les numéros de téléphone et de téléphone cellulaire)
· Date de décès
· Date de naissance
· Donnés biométriques (par exemple, groupe sanguin, balayage oculaire ou du visage, ADN, empreintes digitales ou de mains)
· Langue (par exemple, langue maternelle, langues officielles et autres)
· Lieu du décès
· Lieu de naissance
· Nom (par exemple, nom de famille, prénoms, nom de jeune fille, surnoms, pseudonymes) 
· Numéro d’assurance sociale (NAS)
· Numéro d’identification de l’employé (par exemple, le code d’identification de dossier personnel, le numéro matricule de la GRC, le numéro matricule des Forces canadiennes)
· Opinions et points de vue sur, ou concernant, des individus 
· Photos
· Renseignement ayant trait à une carte de crédit 
· Renseignements biographiques (par exemple, antécédents professionnels, curriculum vitæ, renseignements sur la famille, passe-temps, intérêts)
· Renseignements financiers (par exemple, revenus, investissements, hypothèques, prêts, ordonnances de saisie-arrêt, renseignements sur les institutions financières pour le dépôt direct et à d’autres fins bancaires, notamment le nom et le numéro de succursale de l’institution, les numéros de compte et les noms sur les comptes)
· Renseignements médicaux (par exemple, évaluations psychologiques, handicaps physiques, groupe sanguin, troubles médicaux)
· Renseignements personnels de l’employé (par exemple, relevés de présence et de congés, avis de mesures disciplinaires, régimes de travail non conventionnels, décisions concernant la rémunération et l’aptitude au travail, qualifications en langues officielles, salaire, retenues salariales, niveau d’habilitation de sécurité, examens et évaluations du rendement, évaluations des comités de notation, y compris les notes d’évaluation des comités de dotation, demandes et évaluations de cours de formation et de perfectionnement)
· Renseignements sur l’équité en matière d’emploi (c’est-à-dire les renseignements sur les femmes, les autochtones, les personnes handicapées et les personnes que font partie des minorités visibles)
· Renseignement sur les études (par exemple, antécédents scolaires, établissement postsecondaire fréquenté, transcriptions, références)
· Sexe
· Signature 
· Signes distinctifs (par exemple, taille, poids, couleur des cheveux et des yeux, marques physiques telles que cicatrices, tatouages ou perçage corporel)
· Vérifications de dossier criminel ou antécédents criminels (par exemple, renseignements relatifs aux vérifications de casier judiciaire, aux enquêtes, aux accusations, aux dates et lieux des condamnations, aux réhabilitations)
[bookmark: _Annex_B:_Personal][bookmark: _Annexe_B_:]

Annexe B. Codes des fichiers de renseignements personnels
	Code
	Description

	PPU : fichier public
	Les fichiers publics propres à l’institution décrivent les renseignements personnels concernant les membres du grand public qui figurent dans les documents d’une institution fédérale particulière.

	PPE : fichier particulier
	Les fichiers particuliers propres à l’institution décrivent les renseignements personnels concernant les employés du gouvernement du Canada (actuels et anciens) figurant dans les documents d’une institution fédérale particulière.

	PCE : fichier central
	Les fichiers centraux décrivent les renseignements personnels concernant les employés du gouvernement du Canada (actuels et anciens) provenant de toutes les institutions fédérales ou de plusieurs d’entre elles, et leur tenue est assurée par des ministères et organismes centraux fédéraux tels que la Commission de la fonction publique, Services publics et Approvisionnement Canada, et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

	PCU : fichier central public
	Les fichiers centraux publics décrivent les renseignements personnels concernant le grand public provenant de toutes les institutions fédérales ou de plusieurs d’entre elles, et leur tenue est assurée par des ministères et des organismes centraux fédéraux tels que la Commission de la fonction publique, Services publics et Approvisionnement Canada, et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

	POE : fichier ordinaire d’employé
	Les fichiers ordinaires des employés décrivent les renseignements personnels concernant les employés du gouvernement du Canada (actuels et anciens) figurant dans des documents créés, recueillis et tenus à jour par la plupart des institutions fédérales afin d’appuyer les activités, les programmes et les fonctions internes communes tels que les communications, les voyages et l’emploi. Les fichiers de renseignements personnels ordinaires sont créés par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

	POU : fichier ordinaire public
	Les fichiers ordinaires publics décrivent les renseignements personnels concernant le grand public figurant dans les documents créés, recueillis et tenus à jour par la plupart des institutions fédérales afin d’appuyer les activités, les programmes et les fonctions internes communes tels que la dotation, la formation, le perfectionnement et l’emploi. Les fichiers de renseignements personnels ordinaires sont créés par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.
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